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Étude sur «l’analyse des dynamiques économiques
des territoires du Languedoc-Roussillon et leurs liens

avec l’aménagement du territoire»



Cette analyse a été menée sur 12
sous-espaces construits selon une
double approche schématique et
statistique prenant en compte les
dynamiques territoriales mises en
é v i d e n c e d a n s l e S c h é m a
Régional d’Aménagement et de
D é v e l o p p e m e n t D u r a b l e d u
Territoire (SRADDT), le Schéma
Régional de Développement
Economique (SRDE), les zones
d’emplois, les bassins de vie et en
intégrant le cas échéant des
communes extra-régionales pour
témoigner de l ’ex is tence de
dynamiques propres à des aires
urbaines situées à cheval sur 2
régions.

La logique de développement
économique local a prévalu lors de
la construction de ces 12 sous-
espaces, l’idée étant de disposer
d’espaces les plus homogènes
possibles du point de vue de leur
structure économique.

Les documents de plani�cation, et notamment les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), intègrent
peu les problématiques liées au développement économique.

La question économique y est en général vue sous l’angle des disponibilités foncières pour réaliser de
nouvelles zones d’activités, alors même que ces dernières ne représentent qu’environ 20 % des emplois
présents sur les territoires.

Comment faire des propositions visant à améliorer la cohérence et les synergies entre les politiques de
développement économique et les politiques d’aménagement des territoires ?

Comment faire des documents de plani�cation de véritables outils au service du développement
économique ?

Montpellier / Sète

Les constats

Les enjeux

Une phase préalable
d’analyse des dynamiques
économiques et d’identi�cation
des leviers de développement



L’analyse par les moteurs du développement s’appuie sur l’idée que le développement économique d’un
territoire s’opère dans un premier temps en fonction de sa capacité à capter des revenus à partir des
territoires extérieurs et, dans un second temps, de son aptitude à redistribuer ces mêmes revenus sous
forme de dépenses de consommation courante dans son économie locale.

Les capacités de captation des revenus par les territoires

Laurent Davezies, expert en économie des territoires, identi�e quatre grands types de revenus captés hors «
des frontières », qu’il quali�e de « revenus basiques » ou de « moteurs de développement » qui ont des
fonctions et des ressorts différents :

la base productive exportatrice ou « revenus basiques productifs » composée des salaires, béné�ces
industriels et commerciaux, béné�ces non commerciaux et agricoles des actifs qui travaillent dans des
secteurs d’activités « exportateurs » qui produisent des biens et services vendus à l’extérieur du territoire.
Elle représente la dimension compétitive des économies locales.

la base publique ou « revenus basiques publics » composée des salaires des actifs résidant sur le
territoire et travaillant dans la fonction publique d’État, territoriale et hospitalière.

la base résidentielle ou « revenus basiques résidentiels » composée des pensions de retraite, des
dépenses touristiques marchandes et non marchandes liées à la présence de résidents secondaires, des
revenus de capitaux mobiliers et fonciers liés à la présence de leurs titulaires sur le territoire et des revenus
dont béné�cient les actifs qui résident sur le territoire mais travaillent ailleurs appelés « revenus dortoirs ».

la base sociale ou « revenus basiques sociaux » composée des prestations sociales ou transferts
sociaux (RSA, allocations familiales, chômage, etc…).

L’analyse par les moteurs de développement

Quali�cation des modèles de développement  des territoires Languedociens (2010)

Source : Estimations OPC d’après Insee (Recensement de la population, DADS), DGI (Revenus catégoriels déclarés, IRCOM),

Ministère du Tourisme

Lorsque l’indice est supérieur à 100, cela signi�e que la catégorie de revenus est sur représentée
localement au regard de la moyenne des ZE françaises. A contrario, lorsqu’il est inférieur à 100, cela
signi�e qu’elle sous-représentée.
Les valeurs en rouge exprime une très forte sous-représentation (indice inférieur à 70), en orange une sous-
représentation modérée (entre 70 et 90), en gris des valeurs proches de la moyenne (entre 90 et 110), en vert
clair une sur-représentation modérée (entre 110 et 130) et en vert foncé une très forte sur-représentation
(plus de 130).



Trois types d’indicateurs permettent de traiter de la question de la consommation à l’échelon territorial,
sachant que depuis de nombreuses années, c’est elle qui tire la croissance :

le potentiel de captation de richesses : cet indicateur permet d’appréhender le degré d’attractivité d’un
territoire à travers sa capacité à capter de la richesse à l’extérieur de son périmètre. Il est calculé en
rapportant le volume total de revenus captés à la population résidente. Plus l’indicateur est important, plus
cela signi�e que le potentiel de captation est élevé ;

l’effet multiplicateur : cet indicateur permet de mesurer le degré de redistribution des revenus captés par
un territoire dans son économie locale, c’est-à-dire la propension à consommer localement. Il est calculé en
rapportant le volume total de revenus captés à l’extérieur au nombre d’emplois appartenant au champ de
l’économie présentielle ;

le taux de couverture en emplois présentiels : il permet de mesurer la densité en emplois présentiels sur
un territoire. Il est calculé en rapportant le nombre d’emplois présentiels à la population résidente.

L’analyse des systèmes de consommation

Approche synthétique du fonctionnement des systèmes de consommation des territoires
Languedociens (2010)

Source : Estimations OPC d’après Insee (Recensement de la population, DADS, ), DGI (Revenus catégoriels déclarés, IRCOM),

Ministère du Tourisme et URSSAF

L’effet multiplicateur doit se lire à l’envers. Plus sa valeur est élevée, plus cela signi�e qu’il est faible et
inversement.



Les transferts de revenus entre
territoires permettent de mettre en
évidence le niveau d’interconnexion
territoriale. Il s’agit de quanti�er les
transferts de masse salariale, en
mesurant la différence entre la
captation par un territoire de revenus
de l’extérieur avec les revenus que ce
m ê m e t e r r i t o i r e e n v o i e v e r s
l’extérieur. La carte ci-dessous
témoigne de faibles interconnexions
t e r r i t o r i a l e s e n L a n g u e d o c -
Roussillon.

Les interdépendances
entre sous-espaces

il est extrêmement dif�cile pour les territoires du Languedoc-Roussillon de combiner économie productive
exportatrice et économie touristique ;

l’économie résidentielle des territoires languedociens est fortement dépendante de l’économie touristique.
Cette économie résidentielle joue un rôle pivot dans le processus de captation de richesses pour les territoires
languedociens, notamment via le tourisme ;

il existe de fortes disparités de consommation sur les territoires, avec parfois une évasion commerciale forte qui
ne permet pas de transformer en emplois ( dans le commerce ) des revenus captés à l’extérieur du territoire ;

les territoires qui présentent les pro�ls les plus productifs apparaissent globalement comme les moins attractifs
en matière de captation de richesses.
Ce sont aussi ceux qui enregistrent, en moyenne, les plus lourdes dif�cultés sociales ;

les revenus « dortoirs » ( populations résidentes sur le territoire, mais n’y travaillant pas ) ne sont pas captés sur
les territoires de résidence, mais bien souvent par les grandes agglomérations voisines qui font of�ce de pôle de
consommation.

La ré�exion s’est poursuivie par une phase importante de mobilisation :
d’une centaine de développeurs économiques au travers de 6 ateliers de travail pour éclairer les résultats
du diagnostic territorial au regard des réalités spéci�ques des territoires et faire émerger de nouvelles
pratiques plus ef�cientes pour répondre aux besoins des entreprises en matière d’aménagement et de
plani�cation territoriale ;

d’une trentaine d’acteurs de l’aménagement et de la plani�cation au cours de 2 ateliers sur la place du
développement économique dans l’élaboration et la mise en œuvre des documents de plani�cation.

Ce qu’il faut retenir de cette phase d’analyse des dynamiques économiques
et des leviers de développement :



Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Languedoc-Roussillon
Service Aménagement - Division Aménagement et Urbanisme
520 allée Henri II de Montmorency
34064 Montpellier cedex 2

Pour en savoir plus, vous pouvez accéder aux documents sur le site

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter l’un des membres de l’équipe DREAL :
Jean-Louis VILLENEUVE - Service Aménagement - Division Aménagement Urbanisme

-  tél : 04 34 46 66 60jean-l.villeneuve@developpement-durable.gouv.fr
Régis MORVAN - Service Aménagement - Division Aménagement Urbanisme - Mission prospective

- tél : 04 34 46 66 79regis.morvan@developpement-durable.gouv.fr
Guylaine GAUTIER - Service Aménagement - Division Aménagement Urbanisme

-tél : 04 34 46 64 26guylaine.gautier@developpement-durable.gouv.fr

www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/analyse-des-dynamiques-economiques-des-territoires-a5616.html

Les orientations majeures issues du croisement de ces deux phases
de mobilisation sont les suivantes :

créer un observatoire régional mutualisé et permanent, notamment sur les questions de foncier et
d’immobilier économiques dans une logique de recherche de cohérence d’actions et de moyens (cf
l’Observatoire Socio-Economique Régional de Franche-Comté)

structurer des espaces pérennes de ré�exion associant acteurs du monde économique et acteurs de
l’aménagement du territoire pour permettre notamment de clari�er les contours de l’action
économique, de professionnaliser les acteurs, de mutualiser les moyens d’ingénierie, de diffuser les
bonnes pratiques,… (cf l’Association Rhône-Alpes du Développement Economique Local – ARADEL)

associer les acteurs économiques en amont de la démarche de plani�cation, lors de l’élaboration du
document de plani�cation, mais également de son évaluation. Cela nécessite de dé�nir un système de
gouvernance pérenne associant acteurs publics et privés ;
à l’inverse, associer les acteurs de la plani�cation lors de l’émergence d’un projet économique
opérationnel ;

se doter d’une stratégie de développement économique, à l’échelle du SCoT, voire de l’inter-SCoT, puis
de l’intercommunalité. Cela passe par la production d’un diagnostic ouvert sur la réalité économique,
l’identi�cation des facteurs clé de compétitivité et d’attractivité territoriale dans une vision prospective,
des choix de positionnement économique et la production d’un plan d’actions, sans oublier les outils de
suivi et d’évaluation (cf �che méthodologique n°3 du rapport d’étude) ;

dé�nir une armature d’espaces économiques cohérente et en synergie avec l’armature urbaine dans
une logique d’intensi�cation urbaine ;

privilégier les logiques de requali�cation et de densi�cation des zones d’activités existantes puis,
dans un second temps, envisager l’aménagement de zones nouvelles ;

travailler l’offre territoriale au travers d’un schéma d’accueil concerté à grande échelle permettant de
dé�nir les besoins en foncier économique et leurs localisations en fonction des différents types
d’entreprises recherchés.
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